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Autorité environnementale

Rapport d’activité 2015
conseil général de l'Environnement,

du  Développement durable
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7 ans d’existence

Créée en 2009 – un des trois types 
d’autorités environnementales en France

Composée de 17 membres (11 ingénieurs 
et inspecteurs généraux du CGEDD + 
6 personnalités qualifiées) nommés 
par la ministre intuitu personae

Une équipe permanente de 8 agents

Président : Philippe Ledenvic
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Des processus transparents 
qui garantissent l’indépendance 
de ses avis et de ses décisions

  
Élaboration quasi-systématique par deux rapporteurs, de profils et 
de sensibilités différents

Relecture collégiale des projets pendant une semaine ; prise en 
compte de toutes les réactions

Délibérations collégiales. En 2015, avis tous adoptés par 
consensus sans recours à vote

Publication des avis sur Internet dans la foulée des délibérations

Indépendance de fait

Édition d’une plaquette début 2015 pour présenter l’Ae et son 
fonctionnement

Transparence 
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Production en 2015
Avis
111 avis délibérés, et 3 constats de retrait
- 48 projets « transports » : 16 ferroviaires, 6 fluviaux, 19 routiers, 
7 maritimes
  + 21 aménagements fonciers, agricoles et forestiers liés à des 
infrastructures de transport 
- 9 projets « énergie »
- 4 ICPE
+ 15 autres projets d’aménagement

14 plans et programmes (projets stratégiques de grands ports 
maritimes, plans nationaux – liés aux nouvelles lois (transition 
énergétique, avenir de l’agriculture)) 

Décisions
58 décisions rendues – 4 projets soumis à étude d’impact par l’Ae 
(+ 8 rattachés à un projet soumis à étude d’impact)
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Les nouveautés en 2015
Une deuxième « note de l’Ae » relative au bruit des 
infrastructures de transport terrestre

Sept cadrages préalables au lieu de un en 2014, 
notamment
des projets complexes : gare nouvelle de Nîmes, dragages du 
port de Rouen
des plans et programmes : plan national de gestion des 
matières et déchets radioactifs, plan national forêt et bois

Invitation dans des réunions européennes (Riga, Florence) 
au printemps 2015

Les suites données aux avis de l’Ae

Etude du CEREMA en cours de finalisation



Évolution de l’autorité environnementale 
compétente pour les plans et programmes 

Décision du Conseil d’Etat du 26 juin 2015 
suite à contentieux FNE : annulation du 
décret plans / programmes (date de prise 
d’effet soumise à la CJUE)

Projet de réforme en cours (décret soumis à 
consultation début octobre 2015). Examen 
envisagé au Conseil d’Etat au mois d’avril
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Contributions à la modernisation du droit de 
l’environnement

 Participation à la préparation de l’ordonnance 
concernant la refonte des études d’impact (avis 
favorable du CNTE)

Rappel : systématise l’approche « projet » avec étude 
d’impact unique

Deux questions pendantes : évolution de la 
nomenclature, autorité environnementale compétente

Participation au groupe de travail relatif au permis 
environnemental unique

Deux contributions délibérées en 2015 (+ 1 en 2014)
Question pendante : suites données aux 

expérimentations
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Les approfondissements du rapport d’activité

Les projets en mer (éoliennes en mer, activités 
maritimes et pêche)

+ les projets stratégiques des grands ports maritimes

Les projets du Grand Paris + autres ZAC en cœur de 
ville

Le bruit des infrastructures terrestres

Plusieurs exemples de décision au cas par cas



Merci de votre attention


